
ZMùâmiil H. àb CoMmines de Marsilly, 
p r a u i r i Ils la Société, dans une catégorie 
d ' o b M k «^énasi , dont le travail exige 
de l'inlel'igence, parmi ceux qui, se pré
sentant a un concours public, se regardent 
comme habiles, deux tiers, ne sachant ni 
lire ni écrire, ne peuvent prendre connais
sance ni de l'instruction que l'administra
tion ordonne d'afficher dans le local des 
appareils à vapeur, ni de manuels pratiques 
qui traitent de l'art de conduire les thau-
d ires et de brûler le charbon. » 

Après les épreuves orales, qui n'ont pu, 
comme on le voit, être bien brillantes, les 
concurrents ont elé admis à l'épreuve 
pratique, consistant à chauffer pendant 
une journée entière une chaudière de la 
force de 20 chevaux; l'eau vaporisée cl le 
charbon consommé ont été détermines 
avec le plus grand soin, de sorte que l'on 
a pu établir ce que chaque chauffeur va
porisait d'eau par kilogramme de char
bon. 

81 nous n'avions les chiffres du rapport 
sous les yeux, il serait véritablement im
possible de prévoir les écarts énormes 
qui ae présentent d'un chauffeur ù un 
autre, dans une expérience aussi simple. 
Ainsi, tandis que 1 un ne vaporise que 5 
litres iSd'eeu par kilogramme de charbon, 
le plus habile en vaporise 7,65, soit 33 
p. c. en plus. 

D'iU nous concluons qu'un industriel 
peut arriver à gagner ou à perdre 3 à 
4.000 lianes par an, rien que sur la con
sommation de son charbon, pour une 
dépense annuelle de 10,000 francs, ce qui 
n'est point rare ; et cela uniquement parce 
que son chauffeur sera ton ou mauvais. 
Avis à ceux qui croiraient encore que le 
premier manœuvre venu est assez bon 
pour entretenir une chaudière. 

Nous ajouterons à ce qui précède que, 
grâce à l'initiative prise il y a quelques 
années, par l'intelligent secrciaire de 
l'école industrielle dcGand, M. le profes
seur» Loppens, un cours spécial pour les 
chauffeurs est institue à cette école. Cha
que année on délivre des diplômes aux 
chauffeurs qui ont passe un examen et la 
presque totalité djs fabricants emploient 
des chauffeurs diplômés. 

(Commerce de Gand.) 
On sait qu'il existe aussi à Lille une 

école oii sont enseignées les connaissan
ces nécessaires à la profession de chauf
feur. Cette école a déjà rendu de vérita
bles services ; les résultats obtenus prou
vent évidemment tous les avantages que 
procurerait à nos industriels la créalion 
d'une école d e chatilTcuis o Roubaix et 
nous^^pfelons sur ce point la bienveil
lante. (StteiMiori de notre administration 
municipale. 

grande situation, il faut encore la défendre 
contre les larrons de tout genre qui cher
chent à vivre aux dépens du succès d'ai.-
Irui, et qui compromettent les meilleurs 
produits en jetant sur la place des liqui
des frelates et souvent nuisibles. 

ChMribr* ée Cwnmerec da Barre. 

La Chambre de commerce a reçu de .V. 
le directeur général des douanes, la cir
culaire suivant : 

t Paris, le 2 juillet 180J. 
> Les traités conclus avec l'Angleterre et 

la Belgique affranchissent de droits à l'en
trée en France les cotons de I Inde impor
tés par mer, soit directement des lieux de 
production, soit des entrepôts anglais ou 
belges, sous les pavillons des Etats con-
tractaus, et par terre, à leur arrivée par 
celte voie des entrepôts de la Belgique. On 
a demandé si l'immunité devait profiter 
exclusivement aux cotons de l'Inde pro
prement dits, ou si elle ne pourrait pas 
être étendue aux produits provenant dis 
autres pays situés à l'est du cap de Bonne 
Espérance ou a l'ouest du cap Horn. 

» Préoccupé de l'état actuel de l'indus-
strie cotonnière, S. Exe. le ministre des 
finances a décidé, le 23 du mois dernier, 
sur l'avis conforme du département de 
l'agriculture et du commerce, que la fran
chise des droits, dans les conditions des 
traités, serait appliquée désormais à tous 
les colons provenant des pays situés au-
delà des deux caps. 

» Les directeurs des douanes sont invités 
à donner immédiatement des ordres au 
service dans le sens de cette décision et à 
la porter à la connaissance du :oinmci:e. 
A l'égard des justifications à exiger, les 
employés se reporteront aux instructions 
contenues dans la circulaire n* 76-i, pages 
i l et 18. 

> Pour le conseiller d'Etat, directe.ir 
général, absent : 

» L'administrateur, AMÉ. • 
1 ' * - , i . 

T r l h n n a n x . 
Un procès curieux, à propos de bou

chons de vins de Champagne, vient de se 
dénouer par une sévère condamnation 
contre les fraudeur». 

Tous les gourmets connaissent la fa
meuse marque terne Clirquot. et l'on sait 
avec quelle difliculteon parvient à se pro
curer les véritables vins de celle maison, 
qu'on est obligé, la plupart du le'itps, de 
faire venir de l'étranger, par suite d'un 
traité qui interdit aux fabricants d'm 
vendre en France. 

Or, deà coticunents voulurent se parer 
de figtle marque et vendaient leurs pro
duits médiocres pour ceux de cette célèbre 
maison, en •oaohant leurs bouteilles avec 
des bouchons portant la vraie marque et 
qf'ils recueillaient par-ci par-là, ou peut-
é*e même en les marquant eux-mêmes à 
l'aide de faux cachets. 

La fraude, en ce cas, tire une grande 
facilité de ce que les bouteilles da la veuve 
Clicquot ne portent pas d'étiquettes. Ce
pendant elle fut découverte, et les geais 
qjii se paraiénl de la plume du paon ont 
été sévèrement punis. 

Ce n'est pas tout, dans l'industrie et le 
commerce, que d'arriver à conquérir une 

F A I T S I>IVJERS. 
Le Moniteur annonce la mort du géné

ral Oudinot, duc de Reggio. 
Nicolas - Charles - Victor Oudinot, fils 

aîné du maréchal duc de Reggio, était né 
le 30 novembre 1791, è Bar-le-Duc. 

— Les mouches piquent toujours. 
Nous lisons dans le Journal de Fécamp ; 
• Un ouvrier du port et un vieillard de 

la Roquette viennent d'être atteints de 
piqûres de mouches. 

• Ces piqûres commençaient à prendre 
des symptômes alarmants, mais grâce à 
d'energi |ucs remèdes, les conséquences 
n'auront point, on l'espère, de gravité. 

» Nous signalons ces accidents afin 
d'éveiller l'attention de nos lecteurs sur 
la promptitude qui doit être apportée à 
la cautérisation de pareilles piqûres. > 

— On lit dans la Gazette dm Midi : 
« Un affreux assagi at a ele commis 

vendredi, vers quatre heures de l'oprès-
mili , sur une des voies publiques de no
tre banlieue. La nouvelle nous en était 
connue des s imedi matin, mais en état 
de législation, nous avons dû en différer 
la publication pour ne donner que des dé
tails bien avères. 

Le sieur Lnndiy, marchand de vin , 
allait à la Croix-Rouge pour y effectuer 
un paiement de cinq mille fr. L'omnibus 
de la Rose l'avait conduit jusqu'à la Ira-
verso de Jarret, dons laquelle il s'engagea 
pédeslretncnl. Arrivé au pont, il fut as 
sailli jsirdeux malfaiteurs en II Mise bleue 
dont l'un descendit d'un atbre et l'autre 
l'attendait du pont. Le sieur Landry SJ 
débattit vigoureusement, et blessa l'un 
des deux assaillants d'un coup de canne 
porté sur le nez; ou même moment l'autre 
lui porta un coup de poignard dans la 
région du cœur. 

Le sieur Landry amortit fort heureu
sement le coup, mais lesassassins les ter
rassèrent, le percèrent de onze coups de 
poignard et lui meulrircnt la tête à coups 
de pierres. Quant il fut hors d'état de ré
sister, ils) lui enlevèrent les S,000 francs 
dont évidetnent ils savaient qu'il] était 
porlerr, puis disparurent. *• 

Un charretier qui passait sur la routi , 
une heure et demie après celle affreuse 
scène, apercevant un homme baigné dans 
ton sang, le recueillit sur sa voiture et le 
transporta dans la maison la plus voisine, 
où M. Landry reçut du docteur Te.xier les 
premiers soins que réclamait sa position. 
Le soir, il put être transféré à son do
micile. 

Il résulte de la déclaration du sieur 
Landry, dont l'état, quoique grave, n'est 
pis alarmant, que ses deux assassins, qui 
lui ont pnru être des Piémontnis, malgré 
le» paroles en patois qu'ils ont pronon
cées, éloient accompagnes, pour I accom
plissement de leurs odieux projet, d'un 
troisième individu, 

— On lit dans la Patrie: 
€ Une des maison i du boulevard Ma-

Icsherbes venait de recevoir sa dernière 
pierre, et, comme il est d'usage, le cons
tructeur et le propriétaire s'y rendirent 
pour arroser le bouquet oiné de rubans 
qui se balançait capricieusement sur la 
plus élevée des cheminées. 

> Le propriétaire, que la vue de cette 
belle construction avait mis de fort bonne 
humeur, complimenta d'abord les cou
vreurs, puis leur dit : 

t Mes chers enfants, pour témoigner 
> ma satisfaction, je vous paie un bon 
> dîner au cabaret que vous choisirez. 
> Parlez donc, et je suis à votre disposi-
• lion pour la somme qui vous est neces-
» saire. » 

• Les ouvriers se regardèrent avec em
barras ; puis après s'èlre concertés un 
moment à voix basse, l'un d'eux répondit : 

i Vous êtes bien honnête. Monsieur, et 
• nous sommes bien reconnaissants de 
» voire offre; mais vous savez qu'un de 
> nos camarades a elé blessé dangereusc-
> ment par suite d'un accident arrivé 
> pendant qu il faisait avec nous votre 
> construction ; or, il a une femme et 
• cinq petits enfants qui sont sans res-
• sources tandis qu'il est à l'hôpital. Nous 
• vous demandons donc de vouloir bien 
» donner à ces pauvres gens l'argent que 
> vous destiniez à notre dîner. » 

Le propriétaire est riche, il est bon, 
aussi fut-il profondément touché. 

» C'est bien, mes enfants, s'écria-t-il, 
> c'est très bien ; aussi vous aurez votre 
> dîner, morbleu ! et c'est moi qui le 
• commanderai pour qu'il soit meilleur. 
» Mais la femme et les enfants de votre 
t camarade n'en seront pas moins secou-
• rus pour cela, je vous en donne M pa-
• rôle d'honneur ! • 

» En effet, pendant que les braves ou -
vriers mangeaient gaiement, car rien ne 
rend joyeux comme une bonne action, 
ci ux qu'ils avaient voulu si généreuse
ment secourir étaient tirés de leur misèie 
par le propriétaire, qui a bien certaine
ment fait ainsi descendre la bénédiction 
de Dieu sur sa maison. » 

— Il est de nouveau question, mais 
celle fois Irès-serieusement, de faire de 
Paris un porl de mer. M. Behic aurait 
signe, dit-on, le lendemain de son entrée 
au ministère, l'autorisation nécessaire 
pour les éludes de ce plan gigantesque, 
études sur lesquelles seront bases les con
sidérants d'un décret de concession qui ne 
tarderait pas à voir le jour. 

On affirme que les premières Biaisons 
de banque de Paris et de Londres"»e sont 
engagées à fournir un capital de 200 
millions. Ce que l'on sait de ce projet, 
c'est que le lil de la Seine ne serait pas 
utilisé pour amener l'eau de l'Océan à 
Pails. Le plan, qui est des plus grandioses^ 
repose sur des bases toutes nouvelles. 

— M"' Augusline Brohan se promenait 
hier en voiture sur les hauteurs qui domi
nent Saint-Cloud. Deux messieurs l'ac
compagnaient : l'un assis auprès d'elle ; 
l'autre placé à côté du cocher. A cette ra
pide descente de Monlretout, qui décrit 
une courbe toujours assez dangereuse, le 
cheval s'emporta ; dans son élan furieux 
il franchit le parapet qui borde la route, et 
se brisa les reins. Le cocher aurait l'é-
paule démise ; des deux personnes qui 
voyageaient avec M"« Brohan, l'une, dit-
on, se serait tuée sur le coup, l'autre 
blessée grièvement. Seule la célèbre ac
trice esl saine et sauve. 

EMPRUNT DE LA 

Ville de Bordeaux, 
DIVISÉ EN 2 0 0 , 0 0 0 OBLIGATIONS DE 1 0 0 

FRANCS AU PORTEUR. 
SOUSCRIPTION PUBLIQUE. 

Ces obligations rapportent chacune un 
intérêt annuel de 3 fr., PAYABLES iirntuft.\-
LEMKNT, SANS DEDUCTION u'iMPOT. 

Elles sont remboursables en 36 ANNÉES, 
au moyen de DEUX T U U S U PAI» AN, (2 jan
vier et 1« juillet.), au prix de fr. 100: 
« 0 0 ; 300; 5 0 0 ; 1,000; 10.000; 25,000; 
50,000 et 100,000, conformément au 
prospectus détaillé qu'on trouve dans les 

'bureaux de souscription. 
Le premier tirage sera fait le 2 janvier 

prochain. 
Le remboursement, des obligations et le 

paiement des intérêts seront faits à Bor
deaux, Paris, Bruxelles et Francfort-sur-
Meln. 

Conditions de la souscription : 
Ces obligations sont émises avec jouis

sance d'intérêt du 1er novembre prochain, 
au prix de 90 francs chacune, payables 
comme suit : 

20 francs en souscrivant. 
70 francs du 1" au J15 septembre pro

chain. 
Les souscripteurs auront toujours la 

faculté d'anticiper le 2e versement, sous 
escompte de 3 °/0 l'an. S'ils se libèrent en 
souscrivant, ils auront à verser seulement: 

Fr. 89. 50 c. par obligation. 
LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE LE 15 JUIL

LET 1 8 6 » . 
à Bordeaux ; à I'HOTEL DE VILLE. 
à Paris chez M" EMILE ERLANGER ET C'*» 

21. rue de la Chaussée d'Antin. 
à Lyon, — M" Ve. MORIN, PONS KT MORIN. 
à Marseille, — Mr» BROCHE ROBIN ET C*, 

M" ED. COUVE ET C», 
à Francfort, — M. RASPHAEL ERLANGER. 
à Bruxelles. — M. JOSEPH OPPENHEIM. 

Aussitôt l'emprunt couvert, la souscrip
tion sera close. 3890-5400 

Pour tous les a r t i c l e s non s i g n é s . J . Rel»ou>. 

BULLETIN FINANCIER. 
8 juillet 1863. 

Le marché est un peu plus faible qu'hier ; 
les affaires son* complètement nulles. 

La rente fléchit à 68.50 et ferme a 68.60. 
(.es consolidés unglais sont en hausse de 1/4 

à 02 1/2 » 3/8. 
L'Italien varie de 72.05 à 72 20. 
Le Mobilier français est tenu de 1185 à 

1193.75 et l'Espagnol de 725 à 730. 
L'Orléans reste à 1015; le Nord à 995 ; l'Est 

à 502.50; Lyon à 1030; Midi à 667.50; Ouest à 
527.50. 

Les Autrichiens sont cotes 452.50; Lombards 
570; Russes 436.25; Romains 432.50; Saragosse 
696.25 ; Nord d'Espagne 516.25 ; Suez 532.50; 
Transatlantiques 517.50; Ports de Marseille et 
Rivoli fusionnés 645 ; les Petites-Voitures 
10G.25; Banque ottomane 730. 

Cours moyen du comptant : 3 "/o, 68.50. 
4 1/2, 96.85. 
Banque de France, 3,400. 
Crédit foncier, 1,333. 

Pm-eonranl légal des spiritueux, à Lille 
Marché du 7 juillet f8C>3. 

Esprit 3/6 Montpell.. l'hecl »» »» »» »• 
3/6 betterave lin . . . . id » » » » » » » » 
3/6 mêlas, ind id 6 3 0 0 » » » » 
3/6 lin de grains . . . . id » » » • » » • • 
3/6 de riz id » • • • » • » • 

Genièvre * id 45 •• »» n 
Anis iu 50 •» »» »» 

Direction générale des Postes. 

Taxe des lettres d'une commune pour la 
même commune. 

Lettres affr. et 
non-alTr. 

Jusqu'à 15 gr. inclusivement. 0 fr. 10 c. 
De 15 à 30 • » 0 20 
De 30 à 60 » » O 30 
De 60 à 90 • » 0 40 
De 90 à 120 • 0 50 

El ainsi de suile, en ajoutant 10 cent, 
par chaque 30 grammes ou fraction de 30 
grammes excédant. 

Tarif des lettres d'une direction de pos
te pour une distribution relevant de celte 
direction et réciproquement, et des let
tres d'une commune pour une autre com
mune du même arrondissement postal. 

Lettres affr. non-affr. 
Jusqu'à 10 gr. inel. O f. 10c . 0 f. 15 c. 

de 10 jusqu'à 20 0 20 0 30 
de 20 » 100 0 40 0 60 
de 100 • 200 0 80 1 20 

Et ainsi de suile en ajoutant, par cha
que 100 grammes ou fraction de 100 
grammes excédant, 40 c. en cas d'affran
chissement, et 60 c. en cas de non-af
franchissement. 

CHEMIN DE FER DU NOflD. 
Service de Lille à Mouscron, et vice versil. 

départs de Lille i Routiaix , Tourcoing 
et Mo«scroii,à 5.30 7.26 8.30 IL 55 11.20 
mat., 12.30 2.05 3.20 5.00 G.00 8.0Ô S.50 
11.15 soir. 

Roubaix à Tourcoing et Mouseron A 5.48 
7.40 8.47 10.14 11.38 matin, 12.55 2.23 
3.38 5.18 6.18 8.23 10.08 11.30 soir. 

Tourcoing à Mouscron, à 5.57 7 50 8.56 
10.24 11.46 malin , 1.05 2.32 3.49 5.29 
6.29 8.34 soir. 

Départs de Mouscron à Tourcoing, Rou
baix et Lille à 6.45 8.40 10.00 11.28 m. 
12.25 3.20 4.48 7 05 8.03 9.15 soir. 

Tourcoing à Roubaix et Lille à 5.10 6.55 
8.50 10.10 11.38 malin, 12.35 1.40 3.35 
5.00 7. . 5 8.13 9.23 10.30 soir. 

Roubaix à Lille » 5.17 7.03 8.58 10.18 
11.48 m., 12.43 1.55 3.43 5.10 7.27 8.23 
9.33 10.40 soir. 

KERMESSES. 
Dimanche 12 juillet. 

Annappcs, Comines, Fromelles, Les-
quin. Lille (paroisse Saint-André). Ven-
dcvi'le. 

P B B C'ATEI i t .%. 
Tous les jours, 8'tirées chantantes. — 

Chansonnettes et romances variées. 
Prix d'entrée en semaine : 50 centimes. 
Les concerts commencent à 6 heures. 
Tous les dimanches, soirées artistiques 

et bal de nuit. 

Salons pour noces. Café, billard, jour
naux. Dîners et déjeuners. 

CHEMIN DE FER DU NORD. 

VOYAGE A LA MER 
DIMANCHE 12 JBILLBT 1863. 

Départ de Tourcoing, Roubaix, Lille, 
Armcnlièrcs cl Railleul, à 

D U N R E R Q U E . 
Prix des places , aller et retour compris : 

2" classe, 5 fr.; — 3« classe, 4 fr. 
Aller. 

Départ de Tourcoing, à . . . . 6h5îî 
— Roubaix, à . . . . 7 03 
— Lille, à 7 30 
— Armentiéres, à . . . 8 02 
— Railleul, à . . . . . 8 19 

Arrivée à Dunkcrquc, à . . . . 9 55 
Retour. 

Départ de Dunkerque, le mime jour, i 8 05 
Arrivée à Railleul, à 9 41 

— Armentiéres, à . . . 10 58 
— Lille, à 10 32 
— Roubaix, à 11 30 
— Tourcoing, à . . . . 11 35 

MM. les voyageurs sont prévenus qu'ils 
ne peuvent avoir d'autres bagages que 
ceux pouvant facilement se placer sous les 
banquettes. 

On délivre des billets à l'avance aux 
gares du chemin de fer du Nord. 

BAISSE DE 35 °|o 
Rue Fosse-aux-Cbénes, 22. 

Grand assortiment de PAPIERS PEINTS 
depuis 20 c. le rouleau ; beau papier trois 
couleurs, à 70 cent., pour salon ; papiers 
satinés, dorés, à 1 fr. 90 ; itevantures de 
cheminée depuis 75 c. 

Chênes , agalhes et marbres. 

A la môme ^dresse : ENCADREMENTS 
en tous genres, GLACES étarnées et glaces 
nues pour devanture de magasin, BOULES 
PANORAMAS pour jardin. 

3634 - 15 m. au 15 jt. 

AVIS AUX CHASSEURS. 
Janssens-Durieux , armurier et arque

busier breveté de Sa Majesté le Roi des 
Belges, informe MM. les amateurs de tir 
que l'on trouve chez lui toute espèce de 
fourniture et articles pour la chasse et le 
tir, tels que carnassières, gibecières, poi
res à poudre et sacs à plomb , cartouchiè
res pour fusils Lefaucheux, armes de tout 
système, fusils à bascule se chargeant 
par lu culasse , fusils doubles et simples, 
pistolets et carabines Flobert pour le tir de 
salon, etc. 

Fabrication d'arbalètes en tous genres, 
ares en acier fondu et ordinaire, bois en 
érable, palissandre, citronnier, et pla-
quage de toute espèce de bois, garniture 
en 1er, cuivre , argent, e t c . , gravure an
tique et moderne. 

Il répare et remet à neuf toute espèce 
d'armes à des prix modérés. 

S'adresser rue de la Brasserie , n° 47 , 
route de Lannoy , près de la Planche-
Trouée, à Roubaix. (3720 

DÉCALCOMANIE. 
Tous les objets nécessaires à l'art de la 

DÉCALCOMANIE se trouvent chez J. REBODX, 
imprimeur-libraire, Grande-Rue, 56. 

JMincz €Êà\ 
— 

D j P O T DE 

CHARBOWS GRAS 
des lusses de 

BULLY. MAZLNGïVRBE ET VEBMELLES. 

A Roubaix, rue Latérale, près la $arh du 
chemin de fer'. f . /. 

VENTE A ITJTECTOLIWRE 
M e s u r e d e s f o s s e » . -

P R I X C O U R A N T S . 
/ . t 

GROSSE «BILLETERIE 
2 fr. 40 

/ l'hectolitre pesant 80k.", 
, \ mis en voilure et rendu 

là domicile, potir ra ville 
\(octroi compris). ,.,, \ 

MOYEN (dit tont-venant >,,., . . . . >_ -jru î> 
1«q„a l . . 1 fr. 75("hectolitre, mesure des 
2e id 1 fr fi5< » m , s e n v o u r e e t 

FIHEa" i rendu à domicile pouç 
NOISETTES 1 fr. s 0 ( . l a v i , l e ( o c , r c i c o m P r i s ^ 

/l'heclolilre pesant 80 k., 
GIOS&E GAuMETEltlE , \ pris au clé^ût jet/Uften 

2fr. 35 /voiture ponf ' l y i m e , 
••TER (dit tont-Ttnanl) 
lre quai , 1 fr. 70^ 
2" id. 1 fr. 60 < 

FINES j 
NOISETTES, 1 fr. 4 5 ' 

v(octroi compris). 

GROSSE BILLETERIE, 
2 fr. 3 0 ftjfr, 

- i l'hectolitre, mesure îles 1 1 tr. oo le • ' i . . . 
I fr rrj 'osses , pris au dépôt et 

rt<i 

l'hectolitre, mesure des 
fosses, pris au dépôt et . 
mis en voiture pour I» 
ville, (octroi compris). 

/ l'hectolitre de 80 kîlq'jli'' 
'pris au dépôt kl mis en. 
i voiture pour la « • » -
V. pagne. 

10TEN (dit loti-venant) 
1re quai 
" FHESl' ' °°)mxs e n v o ' , u r e po«r '» 
NOISETTES, 1 fr. 4 0 V c a m ^ a 6 n e -

(Au comptant s.ins escompte), 
N. B. La Compagnie des Mme» de Bè-

thune a l'honneur de faire remarquer à 
Messieurs 1rs consomma leurs qu'il existe à 
leur (ivantar/c une différence de prix entre 
l'hectolitre dit mesure des fosses et ÏUeclù-
lilre ordituiire, mesure à ras. , 

Les droits d'octroi seront défalqués sur-
les prix ci-dessus, pour les personnes âyanT 
l'entrepôt. 

S'adresser à M. Louis^OURXBLo-Yfcre^^ 
présentant de la Compagnie, rue Poivrée, 
29, ou au dépôt même, rue Latérale, près ' 
la gare du chemin de fer. 

i i ir 

CHEMIN DE FER 

DE LÉRIDA A ] 
ET TÀRÏUGONE 

Société anonyme autorisée par décrets 
royaux. — En exploitation : Tarragone à 
Monlblanch, 41 kilom.— En construction : 
Monlblauch à Lérida, 58 kil. 

6 0/0 d'intérêt, soit 30 fr. aux. aaiions, 
'pendant la durée des travaux,, payables A 
Paris chez les fils de .Giinhou jeune et C*. 

Revenu minimum des actions, 11 0/0, 
soit 55 fr. par action, après l'ouverture'de 
la ligne. ' • 

Le produit des 13 kilom. de Tarragone 
à Reuss est suffisant pour payer l'intérêt 
et l'amortissement des obligations émises 
pour la construction des 41 kil. de Tarra
gone à Reuss el de Reuss à MontManchff 

Le capital social, 25,000,000 francs,'est 
souscrit. 
La Caisse mobilière EUTROPE CHAUVIN et C* 

banquiers, rue de Provence, 11, à Paris, 
acheteurs de cinq mille actions de'500 fr. 
chacune de ce chemin, lesotfrent aurflCBTii'l 
dilions suivantes : 100 fr. contre la remis» • 
d'uu récépissé provisoire en souscrivant j 
100 fr. deux mois après , 100 tr. qiraire 
mois après, 200 fr. cinq mois après. Cm 
fera 3 0/0 d'escompte aux preneurs qui se. 
libéreront entièrement. . . .,,-^ 

Dans les départements et â l'étranger , 
on peut se procurer des litres chez les cor
respondants de la Caisse mobilière, et >Lans 
les villes où elle n'eu a pas, adresser Lai 
tonds par les Messageries , ou par lejlres! 
chargées à « 
la Caisse mobilière BuTno^E C « À V * « | C * 

f banquiers, rue de Provence, 11, Paris. 
M.M. Pécol. 
3835-5180 

On souscrit à Roubaix chez 
et C", banquiers 

V e n t e publ ique 
DE 

Laines d'Alleiiiagiie 
A U H A V R E . 

Le mercredi 15 juillet 1863, à 2 henres 
après midi, aux docks-entrepôts, MM..B. 
Walther et C« feront vendre publiquement 
pour compte de la liquidation J.-L. BujàVd 
par le ministère de MM. Aug. Asselin, A. 
Arnaudtizon et S. Lefrançois, courtiers :'* 
92 balles laine d'Allemagne lavée à UoS^ 
Ces laines sont partie fine , partie finesse 
moyenne, de bon lavage et de très bonne 
nature. 38*7' 

.... 

àxmwm 
TOPIQUE SAISSAC, spécifique unique 

pour la guérison des cors, ueils de perri 
drix, oignons, durillons. Il enlève la dou
leur de suite, fait tomber la racine en petj 
de jours, 22,000 certificats el lettres d» 
remerclmcnts attestent son infaillibilité. 
Paris, pharmacie 18,rue Fontaine-Mdtîère. 
A Roubaix, chez M. COILLE, pharmacien,; 
Grande-Place. 3071-«W 


